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L'OFFICE central de lutteantidrogue (Oclad) a mis lamain sur un sac contenant63 ballots de cannabis.C'était le week-end der-nier, au quartier Glass,dans le quatrième arron-dissement de Libreville. L'enquête ouverte à ceteffet a permis de neutrali-ser cinq suspects, à savoir :Nelson Dos Santos, 43 ans,Santoméen exerçantcomme pêcheur; ThierryRévignet, 38 ans, commer-çant domicilié à Toulon;Richard Révignet, 26 ans,transporteur suburbainrésidant à Nzeng-Ayong;Pierre-Marie Ewendje, 43ans, frigoriste domicilié auCap Estérias, et Joseph

Bengue, un sans-emploidomicilié, lui aussi, au CapEstérias - tous Gabonais -. Les mis en cause ont, du-rant l'interrogatoire, niéêtre les propriétaires duproduit retrouvé. D'aprèsle rapport d'enquête, toutpart de la découverte, parNelson Dos Santos, d'un

sac contenant 90 ballots decannabis, enfoui dansl'herbe, lors d'une partiede pêche au Cap Estérias. Ilen informe aussitôt Pierre-Marie Ewendje et JosephBengue, tout en leur de-mandant de chercher rapi-dement des clients, afind'écouler cette manne

tombée du ciel. Aussitôt dit, aussitôt fait.Le tandem contacte Ri-chard Révignet. Celui-ci ar-rive promptement à bordd'un véhicule, puis em-barque le sac de chanvreindien, tout en conseillantà ses associés de se rendrerapidement à Librevillepour entreprendre des dé-

marches en vue de l'écou-lement de la marchandise.De retour à Libreville, Ri-chard Révignet contacte,au téléphone, Thierry Ré-vignet pour l'informer dela trouvaille. Piqué parl'aubaine, ce dernier dé-cide, à son tour, de cher-cher des clients. L'opération est couronnée

de succès, puisque 27 bal-lots de cannabis sont écou-lés auprès des détaillants.C'est malheureusement àpartir de ce moment queles choses se compliquentpour les suspects. En effet,les agents de l'Oclad sontinformés de leur transac-tion. Aussi, se mettent-ilsrapidement aux troussesdes malfaiteurs. Le dimanche 18 juin, lesflics débarquent donc auquartier Glass, puis met-tent hors d'état de nuiretoute la bande. Ensuite, ilssaisissent le reste de lamarchandise, soit 63 bal-lots de chanvre indien.Les membres de cette as-sociation de malfaiteursseront présentés, dans lestout prochains jours, de-vant le parquet de Libre-ville.

63 ballots de cannabis interceptés au quartier Glass
Lutte contre les stupéfiants à Libreville
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La bande attend d'être présentée devant 
le parquet de Libreville.
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Les 63 ballots de cannabis retrouvés 
en leur possession.
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DE fortes dissensions exis-taient déjà entre BrigitteMatsanga, Gabonaise de 50ans, et son cadet MedraBouassa, 37 ans. Le pa-roxysme de cette mésen-tente familiale vient d'êtreatteint, par un acte d'uneextrême violence de laquinquagénaire à l'encon-tre de son jeune frère. En effet, cette dernière l'agravement blessé au brasdroit avec une machette.Neutralisée par les élé-

ments de la Police d'inves-tigations judiciaires (PIJ)de Lambaréné, la mise encause a été présentée de-vant le procureur de la Ré-publique, le vendredi 16juin dernier. Elle attenddésormais son procès à lamaison d'arrêt du chef-lieude la province du Moyen-Ogooué, où elle a été placéeen détention préventiveaprès son audition par unjuge d'instruction.Les faits, tels que retracésdans le rapport d'enquête,ont eu lieu, le samedi 10juin dernier, à Petit-Paris 2,dans le premier arrondis-sement de la commune deLambaréné. Brigitte Mat- sanga et Medra Bouassa,tous deux sans emploi, ontune discussion au domicile familial. Puis, vient à laquinquagénaire l'idée derappeler une vieille dette à

son cadet. Il s'agit deslattes – c'est-à-dire desplanchettes de bois servantd'armature ou de couver-ture –, que ce dernier au-rait utilisées pour sestravaux de construction.Mais la réponse, aux anti-podes des règles de bien-séance, donnée par sieurBouassa, aurait irrité sonaînée. Face à ce qu'elle considèrecomme un affront, BrigitteMatsanga décide de passerà la vitesse supérieure. Leton monte entre les deuxantagonistes. La quinqua-génaire s'empare d'unemachette et assène un vio-lent coup au bras droit de

son petit frère. Gravement touché, ce der-nier est rapidement trans-porté par d'autresmembres de la famille àl'hôpital Albert Schweitzer.Heureusement pour MedraBouassa – il s'en sortiraavec 20 jours d'Interrup-tion de travail temporaire(ITT) –, le coup de ma-chette n'atteint pas la par-tie osseuse du bras. Le même jour, BrigitteMatsanga sera interpelléepar les éléments de l'an-tenne provinciale de la PIJ.Les faits de coups et bles-sures volontaires (CBV)ont été retenus par le par-quet à son encontre.

Une quinquagénaire agresse son cadet avec une machette
A cause d'une histoire de matériaux de construction à Lambaréné
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Le tribunal de Lambaréné, qui jugera prochaine-
ment Brigitte Matsanga.
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« L'ENQUÊTE étant tou-
jours en cours, le ministère
public, que je représente,
rassure la population que
toutes les personnes impli-
quées dans cette affaire
répondront de leurs actes
devant la justice.» Prèsd'une semaine après l'in-terpellation de RolandDésiré Aba'a Minko etquatre de ses complicespour trouble à l'ordre pu-blic, le procureur de laRépublique près le tribu-nal de première instancede Libreville, SteeveNdong Essame Ndong, aconvié la presse, hieraprès-midi, à son cabinet,

pour communiquer surles investigations menéesà ce jour.« A ce jour, sans violer le
secret de l'enquête, je peux
vous faire un point suc-
cinct sur les investigations

menées par les Officiers de
police judiciaire (OPJ) de
l'état-major des d'investi-
gations judiciaires, qui
procèdent actuellement
aux auditions du nommé
Roland Désiré Aba'a

Minko et quatre suspects,
sous le régime de la garde
à vue, conformément à la
loi», a-t-il précisé.Selon M. Ndong EssameNdong, des perquisitionseffectuées dans les domi-

ciles de sieur Aba'a Minkoet de son directeur decampagne, Guy NangAngo, ont permis de saisirplusieurs éléments maté-riels en lien direct avecl'assaut des médias pu-blics et privés par despersonnes en coursd'identification.Certains éléments maté-riels saisis, a révélé leprocureur de la Répu-blique, font l'objet d'ana-lyse par les servicestechniques du Génie mili-taire. D'autres élémentsmatériels saisis sont, a-t-il poursuivi, placés sousscellés comme pièces àconviction. Il s'agit, notamment, dansce dernier cas : de plansdétaillés d'attaque de plu-sieurs médias publics etprivés, de dix (10) muni-

tions de pistolets automa-tiques, des factures de lo-cation de sept (7)véhicules tout terrain, etd'une liste de chauffeurs.Vendredi 16 juin dernier,le procureur de Librevilleannonçait l'ouvertured'une enquête judiciairesuite à l'intrusion de com-mandos armés dans lesmédias publics et privés,et les déclarations conte-nues dans un enregistre-ment vidéo de sieurRoland Désiré Aba'aMinko - ancien candidat àl'élection présidentielledu 27 août 2016 -, faisantétat de la mise au pointpar lui et ses complices deplusieurs actes subversifscontre l'autorité de l'Etatet incitant la population àla révolte.

Le procureur de Libreville communique sur les premiers
éléments de l'enquête en cours

Près d'une semaine après le placement en garde à vue de Roland Désiré Aba'a
Minko et quatre complices pour trouble à l'ordre public
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Le procureur Ndong Essame Ndong : "Toutes les personnes impliquées répondront
de leurs actes devant la justice".Photo de droite : Roland Desiré Aba'a Minko,

toujours en garde à vue.


